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Comité permanent des opérations gouvernementales et des prévisions budgétaires

Le lundi 31 octobre 2022

● (1100)

[Traduction]
Le président (M. Kelly McCauley (Edmonton-Ouest, PCC)):

Bonjour à tous.

La réunion 37 du Comité permanent des opérations gouverne‐
mentales et des prévisions budgétaires de la Chambre des com‐
munes, le fameux OGGO, est ouverte.

Nous accueillons aujourd'hui des témoins du Bureau du directeur
parlementaire du budget. Je pense que si George Martin était le cé‐
lèbre cinquième membre des Beatles, le directeur parlementaire du
budget, lui, est le douzième membre du Comité. Nous sommes ra‐
vis de vous accueillir tous les quatre.

Les témoins d'aujourd'hui sont Yves Giroux, directeur parlemen‐
taire du budget; Carleigh Busby, conseillère-analyste; et Albert
Kho, analyste.

Si je ne m'abuse, c'est la première fois que vous comparaissez
devant le Comité, monsieur Kho. Je vous y souhaite la bienvenue.

Enfin, nous avons de nouveau avec nous Christopher Penney,
conseiller-analyste.

Je crois que vous avez une déclaration préliminaire, monsieur
Giroux.

M. Yves Giroux (directeur parlementaire du budget, Bureau
du directeur parlementaire du budget): Monsieur le président,
madame et monsieur les vice-présidents, mesdames et messieurs les
membres du Comité, bonjour. Nous vous remercions de votre invi‐
tation à comparaître devant vous aujourd’hui.

C’est avec plaisir que nous vous présentons les conclusions de
notre rapport intitulé « Le coût du cycle de vie des navires de com‐
bat de surface canadiens — Analyse financière », que nous avons
eu l’honneur d’élaborer à la demande du Comité.

Je suis accompagné aujourd’hui par les analystes principaux du
rapport, Christopher Penney, Carleigh Busby et Albert Kho.

Conformément au mandat du directeur parlementaire du budget,
à la demande du Comité, mon bureau a préparé une évaluation in‐
dépendante du coût du programme des navires de combat de sur‐
face canadiens, les NCSC, y compris des estimations concernant les
étapes Développement, Acquisition, Exploitation et maintien en
service, et Démantèlement du cycle de vie de la flotte.
[Français]

Le coût total du cycle de vie du programme des navires de com‐
bat de surface canadiens, ou NCSC, est évalué à 306 milliards de
dollars, somme qui se décline comme suit: environ 4,3 milliards de
dollars sont consacrés à l'étape du développement; 80,2 milliards de
dollars le sont à l'étape de l'acquisition; 219,8 milliards de dollars

sont prévus pour l'étape d'exploitation et maintien en service; et, fi‐
nalement, 1,7 milliard de dollars le sont pour l'étape du démantèle‐
ment.

Notre dernière estimation de 84,5 milliards de dollars pour les
étapes du développement et de l'acquisition représente une augmen‐
tation de 9 % par rapport aux estimations de 77 milliards de dollars
présentées dans notre rapport de 2021. Le coût accru est attribuable
aux hypothèses et aux échéanciers révisés du projet, dont une aug‐
mentation du poids prévu du navire et le report des dates de livrai‐
son.

Nous répondrons avec plaisir à vos questions sur ce rapport ou
sur tout autre aspect du travail du Bureau du directeur parlemen‐
taire du budget.
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Giroux.

Commençons par Mme Kusie, pour six minutes. Je vous en prie.
Mme Stephanie Kusie (Calgary Midnapore, PCC): Merci,

monsieur le président.

Je remercie vivement le directeur parlementaire du budget et son
équipe d'être parmi nous cette semaine, malgré le court préavis.
Nous vous savons sincèrement gré.

Cette semaine et la semaine prochaine, où nous ferons relâche,
seront l'occasion de méditer sur le sens profond du jour du Souvenir
et de considérer les moyens dont disposent les Forces armées cana‐
diennes et les militaires qui les composent. Ce qui me préoccupe le
plus dans cette étude — sachant que je suis une nouvelle venue au
Comité —, ce sont les conséquences des retards sur la capacité de
notre pays à se protéger au plan national, mais aussi sur ce qu'il
peut apporter au monde, comme nous en avons eu un exemple der‐
nièrement, pour la guerre en Ukraine. C'est ce qui m'inquiète par
rapport à l'étude.

À titre de ministre du cabinet fantôme relativement au Conseil du
Trésor, je cherche toujours à m'assurer que les fonds sont employés
le plus judicieusement possible et à les examiner d'aussi près que
possible, dans l'intérêt des contribuables canadiens. Or, vient un
moment où, quand on a besoin d'un rouleau de papier hygiénique,
on a besoin d'un rouleau de papier hygiénique, alors on est prêt à le
payer 10 $ même si on préférerait qu'il ne coûte que 5 $.

Je redoute que les retards dans l'approvisionnement empêchent
notre pays de protéger son propre territoire et d'apporter sa contri‐
bution sur la scène mondiale.

Bien que le premier ministre répète constamment que le Canada
est « de retour », nous avons constaté à de nombreuses reprises que
ce n'est pas le cas, en tout cas pas en ce qui concerne notre capacité
à nous protéger et à aider le monde.
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Par ailleurs, les forces armées ont de graves problèmes d'enrôle‐
ment. J'ai en main un article de la Presse Canadienne où l'on peut
lire ceci:

La première année de pandémie a grandement nui aux efforts de l'armée, car les
centres de recrutement et les camps d'entraînement ont dû fermer leurs portes.
En conséquence, seulement 2 000 personnes se sont enrôlées en 2020‑2021,
moins de la moitié de ce qui était requis.

[...] l'armée ne reçoit environ que la moitié des demandes d'admission men‐
suelles nécessaires pour atteindre son objectif d'ajouter 5 900 recrues dans ses
rangs cette année.

Le manque à gagner devrait exacerber la pénurie actuelle de personnel. Environ
1 des 100 000 postes militaires sur 10 est vacant.

À vrai dire, c'est selon moi une conséquence de l'hésitation des
Canadiens à mettre leur vie en péril pour leur pays sans disposer de
l'équipement nécessaire.

D'autres pays s'en sortent beaucoup mieux à ce chapitre. Compa‐
rons-nous par exemple aux États‑Unis, avec le processus d'approvi‐
sionnement pour les navires FFG‑62 de la classe Constellation.

J'ai en outre des réserves manifestes en ce qui a trait à la hausse
considérable du budget — une hausse de 9 % par rapport à l'estima‐
tion de 77 milliards de dollars —, qui, vu que l'enveloppe de
60 milliards de dollars initialement prévue en 2017 n'était pas suffi‐
sante, a été porté à 84 milliards de dollars.

Pourriez-vous expliquer au Comité ce qui, à la base, explique les
retards? Je m'inquiète toujours au sujet de l'aspect financier, mais
encore plus des conséquences de tout cela sur notre protection na‐
tionale et sur notre capacité d'apporter une contribution à l'échelle
internationale à un moment où le monde en a de plus en plus be‐
soin.
● (1105)

M. Yves Giroux: C'est une question intéressante. Nous nous
sommes penchés sur les répercussions des retards par rapport au
coût du programme et nous avons constaté que chaque année de re‐
tard, grosso modo, ajoute environ 2,5 milliards de dollars au coût
total de la phase d'acquisition — le Développement et l'Acquisition.

Cependant, en ce qui a trait aux causes des retards en tant que
telles, nous n'avons pas de réponse précise. Nous nous sommes
concentrés sur les coûts en nous fiant aux données que nous a four‐
nies la Défense nationale. Nous n'avons aucune réponse précise
quant aux causes des retards.

Je pense que les fonctionnaires ou la ministre de la Défense na‐
tionale seraient beaucoup mieux à même de vous expliquer dans le
détail ce qui explique les multiples retards.

Mme Stephanie Kusie: Dans le même ordre d'idées, selon votre
analyse des coûts, avez-vous la moindre idée de la façon dont on
pourrait rattraper les retards? Je veux dire, selon votre analyse des
coûts.

M. Yves Giroux: Pour résorber ou combler les retards, il faudrait
probablement acheter des navires prêts à livrer, c'est-à-dire déjà
conçus et construits ailleurs. Ce serait une solution. Il s'agirait de
prendre les mêmes types de navires et de réduire autant que pos‐
sible leur canadianisation ou le nombre de modifications à apporter
à leur conception.

Il serait possible de prendre quelque chose qui existe déjà
ailleurs, ce qui impliquerait toutefois de renoncer à certaines carac‐
téristiques que la Marine royale canadienne pourrait considérer
comme nécessaires ou essentielles, sinon parfois désirables. Il re‐

viendrait à la Marine royale canadienne de décider si cette approche
est envisageable.

● (1110)

Mme Stephanie Kusie: À votre avis, les changements relatifs
aux coûts sont-ils principalement attribuables aux changements ap‐
portés par le gouvernement, ou s'agit‑il de changements que l'entre‐
preneur juge nécessaires?

Le président: Je suis désolé, mais je dois vous interrompre, car
il vous reste environ cinq secondes.

Vous pourrez sans doute continuer au cours de la prochaine série
de questions ou répondre par écrit. Merci beaucoup.

Monsieur Kusmierczyk, vous avez la parole pour six minutes.

M. Irek Kusmierczyk (Windsor—Tecumseh, Lib.): Merci
beaucoup, monsieur le président.

Merci aussi à vous, monsieur Giroux, de venir une fois de plus
témoigner et fournir des explications.

Considérons le coût total du cycle de vie du projet, qui s'élève à
306 milliards de dollars. Peu importe sous quel angle on le consi‐
dère, c'est un chiffre qui donne le vertige.

Cela dit, pouvez-vous expliquer le cycle de vie de ce projet? Il
n'est pas question d'une dépense ponctuelle qui est affectée au bud‐
get d'un exercice. Elle s'étend sur une certaine durée. Quelle sera la
durée, en années, du cycle de vie des navires?

M. Yves Giroux: Le coût du cycle de vie est réparti sur 65 ans.
Le calcul commence au moment où le programme est mis au point,
donc à l'étape Développement, et il se termine lorsque le dernier
navire est déclassé et démantelé pour que l'acier soit recyclé, si c'est
possible à ce moment‑là.

C'est une très longue durée, et toutes les dépenses sont incluses,
comme je l'ai dit, depuis le développement, qui englobe la concep‐
tion et la gestion de projet, jusqu'au déclassement des navires, en
passant évidemment par l'acquisition, c'est-à-dire la construction et
l'achat des navires, ainsi que leur exploitation et leur maintien en
service tout au long de leur durée utile, estimée à 30 ans, carénage
de demi-vie compris. C'est une très longue durée.

M. Irek Kusmierczyk: Vous avez mentionné une durée d'exploi‐
tation de 30 ans. Quels facteurs entrent en compte pour calculer les
coûts réels d'exploitation? D'où vient ce chiffre, par rapport aux
30 ans?

M. Yves Giroux: Il est fondé sur la durée de vie prévue des na‐
vires, qui repose sur les données de la Défense nationale et la durée
de vie de navires semblables qui ont été construits et qui sont ex‐
ploités ailleurs. Les coûts de fonctionnement et de maintien en ser‐
vice englobent le personnel — c'est-à-dire les équipages —, le
combustible nécessaire pour propulser les navires, les lubrifiants,
les munitions et les systèmes d'armement, de même que le carénage
de demi-vie.

M. Irek Kusmierczyk: Dans l'industrie de la défense, l'équipe‐
ment est‑il habituellement mis hors service à l'échéance de sa durée
de vie prévue? Continue-t-on normalement de l'y utiliser au‑delà de
sa durée de vie prévue?
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M. Yves Giroux: Les navires sont normalement construits en
fonction d'une certaine durée de vie, soit une trentaine d'années.
Bien sûr, dépendamment de l'usage qui en est fait au fil du temps,
ils peuvent durer plus ou moins longtemps. Si on effectue d'impor‐
tants travaux de maintien en service ou des dépenses considérables
en fin de durée de vie utile, on peut la prolonger.

M. Irek Kusmierczyk: Il est même possible que la durée de vie
des navires s'étende sur plus que les 65 années prévues, est‑ce bien
cela?

M. Yves Giroux: Oui. Si, par exemple, les navires sont moins
utilisés que prévu ou que des investissements considérables étaient
faits vers la fin de leur durée de vie utile afin de la prolonger au‑de‐
là de 30 ans, il est tout à fait possible que les navires en tant que
tels durent plus longtemps.

M. Irek Kusmierczyk: Est‑il par ailleurs raisonnable d'affirmer
que les chances de prolonger la durée de vie sont probablement
meilleures si on achète ou on conçoit un navire de guerre fabriqué
pour le Canada au lieu d'opter pour un navire prêt à livrer qui n'est
pas adapté au climat canadien? Est‑ce raisonnable?

M. Yves Giroux: Je ne présumerais rien de tel d'emblée. Je
pense qu'il faudrait d'abord examiner la conception des autres na‐
vires.

L'endroit où ils sont utilisés compte pour beaucoup. Cela dit, je
doute que le fait qu'ils soient construits au Canada ou ailleurs fasse
vraiment la différence, du moment qu'ils respectent le même cahier
des charges.

M. Irek Kusmierczyk: D'accord.

Vous avez dit, par exemple, que les coûts en général augmentent
d'environ 2,5 milliards de dollars par année de retard.

Le ministère de la Défense nationale pourrait‑il à votre avis arri‐
ver à raccourcir les échéanciers? Y aurait‑il aussi d'autres façons
d'endiguer autant que possible la hausse des coûts? Le rapport for‐
mule-t-il des recommandations sur ces deux points?
● (1115)

M. Yves Giroux: C'est difficile à dire, car nous ne comprenons
pas parfaitement ce qui cause les retards. Il se pourrait que ce soit le
peaufinage des plans de conception. Il se pourrait que ce soit la mo‐
dification du cahier des charges. Il se pourrait aussi que ce soient
les chantiers navals, s'ils ne sont pas tout à fait prêts à bâtir les na‐
vires et qu'ils réclamaient la modification du concept envisagé par
le ministère.

À moins de bien saisir l'origine première des retards, il est diffi‐
cile de recommander des façons d'en éviter d'autres.

M. Irek Kusmierczyk: On a constaté que, par exemple, la CO‐
VID entraîne des retards dans d'autres projets. Serait‑il juste de dire
que la pandémie de COVID et certains des problèmes qui en dé‐
coulent au chapitre des chaînes d'approvisionnement et des pénu‐
ries de personnel se sont répercutés sur les retards constatés dans ce
projet? Serait‑ce juste?

M. Yves Giroux: C'est tout à fait possible, puisque nous avons
employé les données de la Défense nationale et que les retards attri‐
buables à la COVID n'ont vraisemblablement été pris en compte
que dans les estimations les plus récentes. C'est tout à fait possible.

M. Irek Kusmierczyk: Merci beaucoup.
Le président: Merci, monsieur.

Madame Vignola, vous disposez de six minutes.

[Français]
Mme Julie Vignola (Beauport—Limoilou, BQ): Merci, mon‐

sieur le président.

Je souhaite la bienvenue aux témoins et les remercie de s'être
joints à nous.

Avant même la publication de votre rapport, Allan Williams, un
ancien sous-ministre adjoint au ministère de la Défense, avait lancé
une mise en garde. Selon lui, les coûts de ce programme dépassent
à eux seuls le financement total disponible au sein du ministère de
la Défense nationale pour acquérir et entretenir les biens d'équipe‐
ment de l'armée, de la marine et de la force aérienne combinées, le
risque étant que l’achat de ces navires se fasse au détriment du reste
des projets d’acquisition, hypothéquant ainsi les opérations mili‐
taires.

Qu'en pensez-vous?

Allan Williams ajoute qu'il serait insensé de ne pas recommencer
le processus, étant donné que le Canada ne peut pas se permettre
d'acheter ces 15 navires de combat de surface.

Que pensez-vous de son analyse?
M. Yves Giroux: Je pense que ce sont des préoccupations tout à

fait légitimes. En effet, on considère maintenant que le coût d'ac‐
quisition et de développement va probablement dépasser les 84 mil‐
liards de dollars. Il se pourrait donc que des décisions difficiles
doivent être prises. Il pourrait y avoir des arbitrages douloureux au
sujet de l'acquisition de pièces d'équipement majeures comme des
avions de combat, dont le coût n'est pas encore déterminé, et
d'autres types d'équipement comme les chars d'assaut, qu'il faudra
acheter ou renouveler au cours des années à venir.

On sait, par ailleurs, compte tenu de ce que l'on connaît du bud‐
get actuel du ministère de la Défense nationale et des navires de
combat, que les coûts d'entretien et de fonctionnement risquent
d'engloutir bien plus que la moitié du budget. Cela va probablement
représenter les trois quarts du budget de la Marine royale cana‐
dienne, si ce n'est pas davantage.

Si les 15 navires de combat engloutissent à eux seuls une part
très importante du budget de fonctionnement de la Marine royale, il
ne restera plus grand-chose pour les autres navires et les autres
types d'opérations de défense.

Je crois donc que M. Williams a soulevé des préoccupations tout
à fait légitimes.

Mme Julie Vignola: Merci, monsieur Giroux.

Au Québec, nous avons un chroniqueur qui s'appelle Pierre‑Yves
McSween. « En a-t-on vraiment besoin? » est une question qu'il
pose souvent.

Le Canada a-t-il vraiment besoin de 15 navires de combat de sur‐
face?

M. Yves Giroux: Les stratèges militaires, les fonctionnaires et la
ministre de la Défense nationale seraient probablement en mesure
de répondre mieux que moi à cette question. Cela dit, comme le
Canada est le deuxième pays au monde quant à l'étendue de son ter‐
ritoire et qu'il est bordé par trois océans, le fait qu'il ait besoin de
navires pour protéger et défendre les côtes semble évident. Par
contre, avons-nous besoin de la combinaison actuelle ou envisagée?
Les experts militaires sont mieux placés que moi pour répondre à
cette question.
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Mme Julie Vignola: D'accord, merci.

Supposons que, demain matin, le programme des navires de
combat de surface soit abandonné. Quelles répercussions écono‐
miques cela aurait-il sur les régions concernées par le développe‐
ment et la mise en chantier du programme, ainsi que sur le Canada
dans son ensemble?

M. Yves Giroux: Cela aurait évidemment des répercussions né‐
gatives sur les chantiers navals chargés de développer et de
construire les navires. Il y aurait des effets négatifs sur les emplois
et sur les retombées économiques. Cela en aurait aussi sur notre ca‐
pacité de défense, soit la capacité militaire du pays. Cela donne à
penser que, si l'on abandonnait le programme, il faudrait probable‐
ment le remplacer par autre chose.
● (1120)

Mme Julie Vignola: D'accord.

À la page 3 du rapport, on parle des étapes du cycle de vie. Idéa‐
lement, quand faudrait-il redémarrer l'étape de développement et
l'étape d'acquisition pour que la fin de l'exploitation concorde avec
le début de l'exploitation de la prochaine flotte?

Sur un cycle de 65 ans, à quel moment, environ, redémarre-t-on
le processus de développement?

M. Christopher Penney (conseiller-analyste, Bureau du direc‐
teur parlementaire du budget): Je suis désolé, mais je vais ré‐
pondre en anglais.
[Traduction]

Les fonctionnaires du ministère de la Défense nationale avec qui
nous avons parlé nous ont indiqué que nous devrions lancer un nou‐
veau programme d'acquisition pratiquement dès que les navires se‐
raient mis à l'eau afin qu'il n'y ait pas d'autre interruption.
[Français]

Mme Julie Vignola: D'accord.

Donc, si je comprends bien, il faudra ajouter aux coûts d'exploi‐
tation des coûts de développement, et ce, pour être prêt à remplacer
les navires à la fin de leur vie et pour éviter de se retrouver avec un
manque à gagner de quelques années.

M. Christopher Penney: En principe, oui, mais ce serait dans le
cadre d'un autre programme. Cela ne fait donc pas partie de notre
estimation.

Mme Julie Vignola: Merci.

À votre avis, de combien de personnes chaque navire aura-t-il
besoin, par quart de travail, pour être en mesure de fonctionner?

M. Yves Giroux: On estime qu'il s'agit au total d'environ
200 membres d'équipage. Pour ce qui est du nombre de personnes
par quart de travail, cela dépend de la façon dont les choses sont or‐
ganisées au sein des équipages et de la Marine royale canadienne.
On estime néanmoins ce nombre à environ 200.

Comme je ne reçois pas de coups, j'en déduis que ma réponse est
bonne.
[Traduction]

Le président: Je suis désolé, mais votre temps est écoulé, ma‐
dame Vignola.

La parole est à vous, monsieur Johns.
M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Merci.

Je vous remercie encore de votre présence et de tout le travail
que vous accomplissez.

Vendredi dernier, j'étais à la filiale de la Légion de mont Arrows‐
mith, située dans ma circonscription. J'y étais pour participer à la
levée du drapeau d'une autre Campagne des coquelicots et j'ai re‐
mercié les femmes et les hommes qui servent dans l'armée et dans
la GRC ainsi que les anciens combattants qui étaient sur place. J'ai
rencontré le commandant de la base des Forces canadiennes de Na‐
noose Bay. Il a indiqué à quel point il était important que les mili‐
taires disposent de l'équipement adéquat pour accomplir leur tra‐
vail.

Après avoir examiné votre rapport et fait quelques calculs, j'ai
constaté que les coûts avaient augmenté de 12,5 % en un an, ce qui
dépasse largement le taux d'inflation. Selon votre analyse, pouvez-
vous nous dire quels sont les éléments qui expliquent pourquoi le
coût du programme augmente davantage que tout le reste?

M. Yves Giroux: Vous avez parlé de l'inflation, qui a atteint un
taux de 7 % ou 8 % au Canada. De toute évidence, il s'agit d'un fac‐
teur qui contribue de façon importante à l'augmentation des coûts.

Qui plus est, chaque fois que l'on retarde le programme d'un an,
cela entraîne des coûts supplémentaires parce qu'il faut continuer à
gérer le projet pendant une année de plus. De plus, cela signifie non
seulement que l'entrée en service du premier navire sera retardée,
mais aussi que celle de tous les autres navires le sera également. En
fait, repousser d'un an l'entrée en service du premier navire se tra‐
duit par un retard de jusqu'à quatre ans de l'entrée en service des
10 derniers navires. Un retard d'un an au début du processus signi‐
fie un retard de quatre ans pour l'obtention des 10 derniers navires,
ce qui fait augmenter considérablement les coûts.

M. Gord Johns: Je suis heureux que vous ayez mentionné que le
Canada possède trois côtes, qui forment le plus long littoral au
monde. Il est essentiel que les militaires disposent de l'équipement
adéquat. Je n'ai pas eu l'occasion de déclarer officiellement à quel
point je suis reconnaissant des sacrifices qu'ils consentent et des
services qu'ils rendent au Canada.

Parallèlement, nous devons nous assurer d'examiner ces coûts,
qui ont grimpé en flèche depuis l'échéancier initialement établi. Les
coûts du cycle de vie du projet continuent d'augmenter. En appre‐
nant que les dernières estimations dépassaient 300 milliards de dol‐
lars, de nombreux Canadiens se sont demandé ce qui aurait pu être
accompli si une partie de ces fonds avait été consacrée à d'autres
besoins urgents, comme le système de santé, dont la santé mentale,
la lutte contre les changements climatiques ou la crise du logement.

Depuis l'établissement du budget initial du projet en 2008, quelle
part des augmentations de coûts aurait pu être évitée et comment
aurait‑on pu limiter les augmentations?

● (1125)

M. Yves Giroux: Il est difficile de répondre à cette question
parce que j'ignore si les coûts prévus au départ constituaient une es‐
timation précise à ce moment‑là. En supposant que l'estimation des
coûts était très précise, prendre des décisions rapides et lancer rapi‐
dement le processus de développement et d'acquisition des navires
aurait certainement été une bonne façon d'éviter d'engager ces coûts
supplémentaires, qui ne cessent d'augmenter en raison des retards.
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Comme je l'ai déjà mentionné, les retards auraient pu être tout à
fait justifiés. Ils auraient pu être justifiés par des modifications de
conception nécessaires pour répondre aux besoins de la Marine
royale canadienne ou par des éléments jugés souhaitables plutôt
qu'indispensables. C'est pourquoi le ministère de la Défense natio‐
nale est probablement mieux placé pour expliquer les raisons justi‐
fiant les retards.

M. Gord Johns: Parlant du ministère de la Défense nationale,
quelles informations a‑t‑il fournies à votre bureau pour contribuer à
la rédaction du rapport? A‑t‑il dissimulé de l'information? Le cas
échéant, quelle incidence cela a‑t‑il eue sur votre rapport?

M. Albert Kho (analyste, Bureau du directeur parlementaire
du budget): Non, nous pouvons affirmer que le ministère a fait
preuve de transparence avec toutes les informations qui ont été de‐
mandées. Nous avons été avisés qu'il y a des retards dans les activi‐
tés d'approvisionnement liées à des navires précis. Ces informations
peuvent être présentées en détail au besoin. À part cela, le devis n'a
pas changé à ce moment‑ci.

M. Gord Johns: Contestez-vous des éléments d'information
fournis par le ministère? Dans l'affirmative, pourquoi?

M. Albert Kho: Nous ne contestons pas l'information parce que
nous demeurons neutres face aux raisons invoquées. Nous prenons
les données qui nous sont transmises, puis nous fournissons une es‐
timation des coûts, comme l'indique notre mandat.

M. Gord Johns: Dans quelle mesure faites-vous confiance à la
dernière estimation? Si vous examinez de nouveau le projet dans un
an, vous attendez-vous à ce que les coûts augmentent de nouveau?
Je comprends que, avec l'inflation, il est assez difficile d'évaluer où
nous allons actuellement, mais...

M. Yves Giroux: Nous sommes persuadés que l'estimation des
coûts est précise pour le moment, mais si nous examinons le projet
dans un an, je suis convaincu que les coûts auront augmenté, sur‐
tout s'il y a d'autres retards, comme ce fut le cas jusqu'à maintenant.

M. Gord Johns: Pouvez-vous expliquer les différences entre
l'estimation des coûts du ministère de la Défense nationale et celle
du directeur parlementaire du budget pour ce projet?

M. Yves Giroux: Il est difficile pour nous de déterminer exacte‐
ment ce qui est à l'origine des différences parce que nous n'avons
pas un aperçu détaillé de la façon dont le ministère de la Défense
nationale a réalisé son estimation des coûts. La plus récente estima‐
tion des coûts publiée par le ministère date de quelques années,
alors il est très difficile de déterminer pourquoi celle du ministère
est beaucoup plus basse que la nôtre. Le temps est un facteur im‐
portant qui contribue à la différence. Par ailleurs, le ministère est
bien placé pour déterminer les différences entre son estimation des
coûts et la nôtre, étant donné qu'il connaît bien notre méthodologie.
Elle est assez ouverte et transparente, mais nous ne disposons pas
du même droit de regard sur la méthodologie du ministère.

M. Gord Johns: Formidable. Merci.
Le président: Merci, monsieur Johns. Vous avez terminé juste à

temps.

Madame Block, vous disposez de cinq minutes.
Mme Kelly Block (Sentier Carlton—Eagle Creek, PCC):

Merci beaucoup, monsieur le président.

Je fais écho aux observations de mes collègues en vous souhai‐
tant la bienvenue ici aujourd'hui. Il s'agit d'une étude importante, et
je crois comprendre que, dans le cas de ce projet, elle se poursuit

assurément depuis un bon moment. Je vous remercie du rapport que
vous avez présenté la semaine dernière.

Il contient beaucoup d'informations qui nous permettent de tenter
de comprendre le coût du cycle de vie des navires de combat de
surface canadiens. Vous nous avez présenté le coût du cycle de vie
étalé sur 65 ans. D'après ce que je comprends, en 2013, le coût du
cycle de vie présenté par le vérificateur général s'élevait à quelque
90 milliards de dollars. Maintenant, nous constatons que ce mon‐
tant a triplé.

Les coûts liés aux étapes de développement et d'acquisition sont
passés de 26 à 84,5 milliards de dollars. C'est ce que j'ai compris
d'après ce que j'ai lu.

Pouvez-vous me décrire en quoi consiste l'étape de développe‐
ment et d'acquisition au cours de la période de 65 ans? Je vois que
vous avez estimé une période pour l'étape de démantèlement. Nous
savons en quoi consiste l'étape opérationnelle, alors en quoi
consiste exactement une étape normale de développement et d'ac‐
quisition, si une telle chose existe? En quoi cette étape
consiste‑t‑elle? Quelle est la norme de l'industrie à l'échelle mon‐
diale?

M. Christopher Penney: Selon mon expérience, cela dépend
beaucoup du pays.

Par exemple, aux États‑Unis, l'étape du développement pour des
navires de combat de surface prend habituellement entre cinq et
sept ans. Bien sûr, il y a ensuite l'étape de l'acquisition, qui dépend
de la durée du cycle de production.
● (1130)

Mme Kelly Block: D'accord, merci.

Je tiens à parler de certains coûts qui n'ont pas été inclus dans
votre rapport, notamment les taxes et la taxe de vente harmonisée.

Pouvez-vous nous expliquer quel est le problème avec les taxes?
Pourquoi le ministère de la Défense nationale a‑t‑il refusé d'inclure
les taxes ou pourquoi n'a‑t‑il pas inclus cette information?

M. Yves Giroux: La taxe de vente harmonisée, les taxes de
vente et les taxes de vente provinciales sont toujours incluses dans
les marchés ordinaires passés par le gouvernement du Canada. Le
gouvernement du Canada paie la taxe de vente provinciale appli‐
cable, la TVH et la TPS. Rien ne permet de croire que ce sera diffé‐
rent cette fois‑ci, mais, pour le ministère de la Défense nationale, il
s'agit d'un important point de désaccord entre leur estimation et la
nôtre. Pour cette raison et pour assurer la comparabilité entre les
chiffres présentés aujourd'hui et, je l'espère, à l'avenir par le minis‐
tère et les nôtres, nous avons décidé de ne pas inclure les taxes de
vente provinciale ni la TVH afin de rendre les données comparables
pour les parlementaires.

Je ne vois aucune raison évidente justifiant que le ministère de la
Défense nationale soit exempté des taxes de vente, mais il conclura
peut-être des accords en ce sens avec les provinces. Pour cette rai‐
son, et pour éviter d'en faire un enjeu central et de détourner l'atten‐
tion de la vraie question, soit le coût du cycle de vie s'élevant à
306 milliards de dollars, nous avons décidé d'exclure les taxes de
vente pour assurer la comparabilité et éviter une discussion paral‐
lèle qui n'est pas indispensable à la question des navires de combat
de surface.

Mme Kelly Block: Merci beaucoup.



6 OGGO-37 31 octobre 2022

Je voudrais revenir en arrière et vous donner l'occasion de ré‐
pondre à la question de mon collègue concernant les raisons qui ex‐
pliquent les augmentations de coûts. Sont-elles attribuables davan‐
tage aux changements apportés par le gouvernement ou aux chan‐
gements nécessaires apportés par les entrepreneurs?

M. Christopher Penney: Nous pouvons seulement émettre des
hypothèses. Nous avons certainement eu des discussions avec des
fonctionnaires du ministère de la Défense nationale, mais je ne
crois pas que nous ayons le droit d'en parler. À mon avis, le minis‐
tère est probablement mieux placé pour répondre à la question.

Merci.
Mme Kelly Block: D'accord.

Je vais céder mon temps de parole.
Le président: Merci, madame Block.

Monsieur Bains, la parole est à vous. Vous disposez de cinq mi‐
nutes.

M. Parm Bains (Steveston—Richmond-Est, Lib.): Merci,
monsieur le président.

Je tiens à remercier les témoins de se joindre de nouveau à nous
aujourd'hui.

Le Projet des navires de combat de surface canadiens est l'élé‐
ment principal de la Stratégie nationale de construction navale.
Bien sûr, il s'agit d'un élément très important du secteur maritime
en Colombie‑Britannique. Pouvez-vous nous en dire davantage sur
les retombées positives pour l'économie canadienne découlant de la
construction de navires au Canada?

M. Yves Giroux: Bien sûr. Nous parlons beaucoup des coûts et
des coûts de la construction des navires, et le rapport est effective‐
ment axé sur les coûts. Nous n'avons pas quantifié les retombées
positives pour l'économie canadienne ni pour les chantiers navals
qui construiront les navires de combat de surface canadiens parce
que cet élément ne faisait pas partie de la portée du rapport. Toute‐
fois, il est évident qu'il y a et qu'il y aura des retombées positives
pour l'économie canadienne, notamment des retombées écono‐
miques découlant des emplois et de l'expertise.

On entend souvent dire qu'il est impératif que le Canada ait la ca‐
pacité nationale de construire ce type de navires pour des raisons de
sécurité nationale. Cet élément est également difficile à quantifier.
Étant donné que le rapport devait se concentrer sur les coûts et sur
le coût du cycle de vie, c'est effectivement sur ces points que nous
nous sommes concentrés et non directement sur les retombées éco‐
nomiques ou sur les retombées intangibles pour la sécurité natio‐
nale.

M. Parm Bains: Merci.

Je crois que vous en avez parlé brièvement, mais je constate que
le rapport ne propose pas de comparaisons internationales. Des rap‐
ports précédents ont proposé des comparaisons en donnant des
exemples internationaux. Certains intervenants ont souligné à quel
point il est difficile de faire des comparaisons précises avec les
coûts à l'étranger, étant donné que nous n'avons pas la même quan‐
tité d'informations concernant les coûts établis par les gouverne‐
ments étrangers.

Pouvez-vous nous parler de cette difficulté et des limites qui
nous empêchent de faire des comparaisons précises des coûts?

● (1135)

M. Yves Giroux: Vous soulevez un bon point. En fait, en géné‐
ral, lorsqu'on tente d'établir des comparaisons de coûts, les marines
ou les ministères de la Défense nationale ailleurs dans le monde
n'ont pas tendance à être très ouverts ou transparents au sujet de
tous leurs coûts lorsqu'ils achètent et utilisent des navires de com‐
bat de surface ou des navires de guerre.

Des données sont toutefois disponibles auprès de divers chantiers
navals et d'autres marines, notamment aux États-Unis, au
Royaume-Uni et en Australie. Par exemple, nous avons l'établisse‐
ment des coûts pour les frégates américaines de la classe Constella‐
tion. Le Congressional Budget Office, notre homologue aux États-
Unis, a évalué les coûts pour 10 navires à environ 12,3 milliards de
dollars en dollars de 2020.

En dollars canadiens actuels, cela représente environ 16 à 17 mil‐
liards de dollars pour 10 navires. Ils ne sont pas identiques aux na‐
vires de combat de surface, et il ne s'agit que des coûts d'acquisi‐
tion. Cela ne comprend pas les coûts du cycle de vie, les coûts d'éli‐
mination ou les coûts de développement du programme. Par contre,
cela donne une idée des coûts encourus par des marines nationales
alliées ailleurs dans le monde.

M. Parm Bains: Merci.

À la page 7 du rapport, il y a une section sur les coûts exclus de
l'estimation, comme « les coûts du personnel civil affecté aux na‐
vires de combat de surface ». Est‑ce que cela signifie que la solde
des militaires est incluse dans les estimations liées à l'exploitation
et au maintien en service?

M. Christopher Penney: Oui. Toutes les soldes des militaires
sont incluses dans la phase d'exploitation et de maintien en service.

M. Parm Bains: D'accord.

Ensuite, le rapport signale que l'analyse tient compte de « plu‐
sieurs séjours à quai » pour chaque navire. Est‑ce que le Bureau du
directeur parlementaire du budget a ventilé le coût d'un séjour à
quai?

M. Christopher Penney: En ce qui concerne les coûts d'exploi‐
tation et de maintien en service, et plus particulièrement de mainte‐
nance, il existe trois échelons de maintenance: à bord, à quai et au
dépôt. Le séjour à quai fait référence à la maintenance au dépôt.
Ces coûts sont calculés pour la totalité du cycle de vie du navire
puis étalés tout au long de sa vie afin de pouvoir appliquer l'infla‐
tion et tenir compte adéquatement du coût réel.

M. Parm Bains: Est‑ce qu'il me reste du temps, monsieur le pré‐
sident?

Le président: Il vous reste 11 secondes.
M. Parm Bains: Je remercie une fois de plus nos témoins de

nous avoir fourni tous ces renseignements. J'en resterai là.
Le président: Merci, monsieur Bains.

Madame Vignola, vous disposez de deux minutes et demie. La
parole est à vous.
[Français]

Mme Julie Vignola: À la page 2 de votre rapport, sous la ru‐
brique « Contexte », il est écrit que les coûts ne sont pas indexés.

Quels seraient-ils, approximativement, s'ils l'avaient été?
M. Yves Giroux: C'est difficile de vous offrir une estimation ra‐

pide des coûts.
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En fait, les montants sont indexés. Ces coûts sont fondés sur l'hy‐
pothèse que l'inflation se maintiendra selon les prévisions de notre
bureau. La question que vous posez chercherait donc à savoir quels
seraient les coûts si on les ramenait en dollars d'aujourd'hui, c'est-à-
dire en dollars réels. Je n'ai pas ces chiffres de mémoire. Ce que
vous voyez, c'est le total pour les coûts courants jusqu'à la fin du
programme.

Mme Julie Vignola: L'inflation est donc calculée selon une
moyenne.

M. Yves Giroux: Exactement. C'est calculé selon les prévisions
d'inflation, mais, sur une période aussi longue, les prévisions sont
difficiles.

Mme Julie Vignola: Nous espérons ne pas revenir aux taux d'in‐
flation des années 1980.

Tout à l'heure, M. Bains a parlé de ce qui était inclus dans les
coûts d'exploitation, notamment, le salaire des militaires. A-t-on in‐
clus le coût des uniformes, de la nourriture sur le navire, de l'entraî‐
nement, etc.? Tout cela est-il inclus?

M. Yves Giroux: Oui. Ces coûts sont inclus.

Ce qui n'est pas inclus est le coût de supervision au quartier gé‐
néral de la Défense nationale, par exemple. On suppose que ces
coûts seraient subis de toute façon, qu'il y ait des navires de combat
ou non. Ces coûts seraient négligeables en comparaison des autres
coûts de fonctionnement.

Les coûts pour la nourriture et les uniformes sont compris, ainsi
que les avantages sociaux des marins qui sont sur les navires.
● (1140)

Mme Julie Vignola: Est-il possible de prévoir les retombées
économiques à long terme d'un projet comme celui des navires de
combat de surface?

Quels coûts directs et indirects y sont associés?
[Traduction]

Le président: Je crains qu'à moins de pouvoir répondre à cette
question en quatre secondes, vous deviez nous fournir une réponse
écrite.

Monsieur Johns, vous disposez de deux minutes et demie. La pa‐
role est à vous.

M. Gord Johns: On s'attend à ce que ce projet représente la dé‐
pense la plus importante de l'histoire du Canada. Les renseigne‐
ments publics disponibles sur l'analyse comparative entre les sexes
plus se concentrent sur la conception des navires. Pouvez-vous
nous parler de la répartition des retombées économiques et nous
dire si le projet devrait améliorer l'équité économique des groupes
historiquement désavantagés?

M. Yves Giroux: Ce n'est pas quelque chose que nous avons
examiné. Il faudrait émettre des hypothèses au sujet des personnes
qui seront embauchées dans les chantiers navals qui vont construire
ces navires et du personnel militaire qui naviguera sur ces navires,
et il serait difficile d'émettre de telles hypothèses en 2022 au sujet
d'un programme qui doit s'étendre sur 65 ans. Nous pouvons par
exemple supposer que l'équipage de ces navires restera majoritaire‐
ment masculin, mais à part cela, il est très difficile d'estimer si les
femmes vont représenter un pourcentage de plus en plus important
jusqu'au point d'atteindre la parité et s'il y aura d'autres groupes tra‐
ditionnellement désavantagés de la société canadienne. Je crois que
les représentants du ministère de la Défense nationale seraient

mieux placés pour répondre à une telle question en tenant compte
de leurs propres plans d'inclusion et de recrutement.

M. Gord Johns: D'accord.

On s'attend à ce que ce projet représente la plus importante dé‐
pense de notre histoire. On en a déjà parlé. Est‑ce que votre bureau
a effectué une analyse des retombées économiques locales qui
pourraient être générées au cours de la durée de ce projet? De plus,
dans ce calcul, est‑ce que les salaires restent stables ou s'ils suivent
le taux d'inflation? On sait que nos militaires sont largement sous-
payés et que leurs soldes n'augmentent pas au rythme de l'inflation,
ce qui est également perturbant.

M. Yves Giroux: Nous avons supposé que les soldes allaient
suivre l'inflation. Il est toutefois difficile de prédire avec exactitude
l'inflation sur une aussi longue période, alors nous devons nous ap‐
puyer sur des suppositions et des hypothèses. Peu importe le taux
d'inflation, nous avons supposé que les soldes allaient augmenter au
même rythme que l'inflation.

M. Gord Johns: Excellent. Merci.
Le président: Merci beaucoup.

Monsieur Barrett, vous disposez de cinq minutes. La parole est à
vous.

M. Michael Barrett (Leeds—Grenville—Thousand Islands et
Rideau Lakes, PCC): Bonjour. Je vous suis très reconnaissant de
votre travail et de répondre à nos questions ce matin.

Vous avez dit que 75 % du budget de la Marine sera dorénavant
accaparé par ces coûts. Pour être clair, il s'agit du budget de la Ma‐
rine et non de celui des Forces armées canadiennes. Quel est ce
budget, en ce moment?

M. Yves Giroux: Merci de me permettre de préciser ce point.
Nous avons évalué à l'interne que le budget d'exploitation de la Ma‐
rine s'élève à environ 4,5 milliards de dollars par année. En dollars
actuels — afin que les coûts engagés au cours des années et des dé‐
cennies à venir soient comparables aux dollars de 2022 —, le bud‐
get d'exploitation et de maintien en service des navires de combat
de surface canadiens, ou NCSC, représenterait environ 3,8 milliards
de ces 4,5 milliards de dollars. Le budget d'exploitation des NCSC
représentera donc une portion importante du budget d'exploitation
total de la Marine. Toutefois, cela ne tient pas compte du fait que le
budget de la Marine peut fort bien augmenter au fil du temps afin
de tenir compte du budget d'exploitation des NCSC. Si on devait te‐
nir compte en ce moment même du budget d'exploitation des
NCSC dans celui de la Marine, il faudrait de toute évidence faire
des compromis.
● (1145)

M. Michael Barrett: Selon ces chiffres, il faudrait procéder à un
rajustement d'au moins 3,8 milliards de dollars pour maintenir le
statu quo afin d'inclure les NCSC dans le budget de la Marine.

M. Yves Giroux: Pas nécessairement, car les navires de combat
de surface remplacent des navires existants. Je n'ai pas en tête le
coût d'exploitation et de maintien en service annuel des navires
existants, mais le rajustement à la hausse n'aurait probablement pas
besoin d'être aussi important. Il y aurait un calcul à faire à ce cha‐
pitre, mais la Marine pourrait aussi faire des choix relativement à
d'autres types d'activités qu'elle pourrait réduire ou ralentir afin
d'inclure les NCSC dans son budget actuel.

M. Michael Barrett: Vous n'avez pas ces chiffres en tête, mais
est‑ce que ce calcul a été effectué? Est‑il disponible?
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M. Christopher Penney: En fait, je peux donner les coûts d'ex‐
ploitation actuels prévus pour la flotte des navires de la classe Hali‐
fax. Cela représente entre 800 millions de dollars et 1 milliard de
dollars. Lorsqu'on parle de 3,8 milliards de dollars, c'est progressif.
Il s'agirait de la différence entre les deux.

M. Michael Barrett: Donc — je n'écris pas tout cela à mesure
que vous parlez —, il s'agirait d'un rajustement possible pouvant at‐
teindre 2,8 milliards de dollars?

M. Christopher Penney: En gros, oui.
M. Michael Barrett: D'accord.

Je suis persuadé que mon professeur de maths serait très fier de
moi.

Des voix: Oh, oh!

M. Michael Barrett: À quand remonte la dernière mise à jour
du tonnage prévu pour ces navires?

M. Albert Kho: Selon le rapport de 2021, le déplacement lège
s'élève à 7 800 tonnes métriques. Comme les chiffres n'ont pas
changé depuis ce rapport, le plus récent calcul aurait été effectué en
2021.

M. Michael Barrett: D'accord.

Est‑ce que le MDN a publié ses projections sur leur cycle de vie?
M. Yves Giroux: Non. En fait, le ministère n'a jamais publié ce

genre de coûts.
M. Michael Barrett: S'agit‑il de quelque chose qui a été deman‐

dé?
M. Yves Giroux: Si j'ai bien compris, il s'agit d'une exigence du

Conseil du Trésor. Selon la politique du Conseil du Trésor, il faut
tenir compte des coûts du cycle de vie lorsqu'on envisage une ac‐
quisition majeure. À ma connaissance, ces chiffres n'ont jamais été
publiés. Ils ont peut-être déjà été calculés, mais ils n'ont jamais été
publiés.

M. Michael Barrett: D'accord.

À quel montant s'élèvent les coûts supplémentaires par année de
retard en fonction de l'inflation? Si je comprends bien, il s'agissait
auparavant de 2 milliards de dollars.

M. Albert Kho: C'est exact. Dans le rapport précédent, ces coûts
étaient évalués à 2,1 milliards de dollars. Avec les rajustements en
fonction de l'inflation, cela représente maintenant 2,5 milliards de
dollars, comme on l'a indiqué plus tôt.

M. Michael Barrett: D'accord.

Je crois que cela répond à toutes mes questions, monsieur le pré‐
sident. Merci.

Le président: Merci, monsieur Barrett.

Monsieur Jowhari, vous disposez de cinq minutes. La parole est
à vous.

M. Majid Jowhari (Richmond Hill, Lib.): Merci, monsieur le
président.

Merci à nos témoins pour tout le travail qu'ils font et pour avoir
répondu si rapidement à l'invitation du Comité.

Monsieur Giroux, je crois être le dernier à poser des questions
aujourd'hui. Comme il a été question d'une grande quantité de
chiffres, je vais rapidement les passer en revue. En 2008, il était
question de 26 milliards de dollars. En 2013, il s'agissait de 90 mil‐

liards de dollars. En 2020‑2021, le MDN a parlé d'un montant situé
entre 56 milliards et 60 milliards de dollars. Aujourd'hui, voilà
qu'on nous parle de 306 milliards de dollars.

En tant que Canadien, et particulièrement ces temps‑ci... Les
gens se posent des questions. D'où viennent ces chiffres? Sont-ils
compatibles? Est‑ce que les 26 milliards de dollars se sont transfor‐
més en 90 milliards de dollars, pour baisser à 56 milliards de dol‐
lars, puis remonter pour atteindre les 306 milliards de dollars ac‐
tuels? On lance des milliards de dollars çà et là comme s'il ne
s'agissait que de vulgaires chiffres. Pouvez-vous nous aider à mettre
tous ces montants en perspective et nous dire ce qu'ils signifient?

De plus, vous avez ventilé les coûts, ou du moins c'est la pre‐
mière fois que je vois les coûts ventilés en fonction du développe‐
ment, de l'acquisition, de l'exploitation et de l'élimination. Pourriez-
vous établir un parallèle entre ces chiffres et indiquer comment ils
s'articulent dans le cycle de vie afin que les Canadiens puissent au
moins comprendre d'où viennent ces chiffres et comment ils s'arti‐
culent dans le cycle de vie que vous avez établi ?

M. Yves Giroux: Je crois que c'est une question intéressante.

Notre rôle consiste à vous aider vous, les parlementaires, ainsi
que les Canadiens, à comprendre tous ces chiffres en fournissant
des estimations indépendantes et non partisanes des coûts des pro‐
positions qui sont devant vous, et c'est ce que nous avons fait.

Comme vous l'avez dit, certains montants ont été utilisés ou cités
publiquement au fil des ans. Il y a eu l'estimation initiale du MDN.
Ensuite, il y a eu un rapport de la vérificatrice générale de l'époque
sur les coûts du cycle de vie. Puis, nous avons publié notre propre
estimation des coûts portant uniquement sur le développement et
l'acquisition. Enfin, la semaine dernière, nous avons ajouté aux
coûts de développement et d'acquisition de ces navires les coûts liés
à leur exploitation, à leur maintien en service et à leur élimination
lorsqu'ils ne répondront plus aux besoins de la Marine.

Voilà pourquoi tout cela peut porter à confusion. Voilà aussi
pourquoi le rapport que nous avons publié la semaine dernière ven‐
tile chacune des quatre phases. La phase de développement, c'est
lorsque le MDN travaille sur la conception et que la gestion de pro‐
jet détermine quels navires répondraient le mieux à ses besoins. La
phase d'acquisition, c'est l'estimation des coûts de construction et
d'achat des navires. La phase d'exploitation et de maintien en ser‐
vice, c'est lorsque les navires sont en mer avec l'équipage requis. La
phase d'élimination, c'est lorsqu'on démolit les navires et qu'on éli‐
mine en toute sécurité ses différentes pièces.
● (1150)

M. Majid Jowhari: Merci.

Est‑il juste de dire que la plus récente estimation du
MDN — celle d'environ 60 milliards de dollars et qui remonte à
deux ans — représente le développement et l'acquisition qui, dans
votre rapport, s'élèvent à environ 84 milliards de dollars? On pour‐
rait presque dire que les chiffres du MDN et du directeur parlemen‐
taire du budget en matière de développement et d'acquisition se re‐
coupent, même s'il y a un écart de 20 milliards de dollars.

M. Yves Giroux: En effet, vous avez raison de dire que les
60 milliards de dollars du MDN sont l'équivalent de nos 84,5 mil‐
liards de dollars, mais je ne parlerais pas de recoupement. Il reste
un écart important.

M. Majid Jowhari: Il reste un écart important, j'en conviens.
Merci.
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Dans votre réponse à un de mes collègues du Comité, vous avez
dit qu'on pourrait envisager ce qui est disponible sur le marché.
Pour clarifier les choses, vous parliez de modèles, et non de na‐
vires, car je ne pense pas qu'un pays dispose de 54 navires prêts à
être livrés et que nous... D'accord.

En ce qui concerne les modèles disponibles sur le marché, pou‐
vez-vous nous dire rapidement — si nous manquons de temps,
pourriez-vous présenter un mémoire à ce sujet — quelle serait l'in‐
cidence sur l'acquisition, qui, je crois, représente la construction? Je
ne crois donc pas que cela va changer grand-chose à l'exploitation
et à l'élimination. Dans les faits, s'il y a vraiment une différence,
elle sera à l'étape de l'acquisition.

M. Yves Giroux: En effet. Nous pouvons probablement fournir
au Comité ce genre de confirmation par écrit, même si les coûts
d'exploitation et de maintenance dépendront en grande partie de la
taille et de l'utilisation des navires. Seront-ils en mer la majeure
partie de l'année ou pendant de très courtes périodes à la fois? Les
coûts d'exploitation et de maintenance dépendent dans une certaine
mesure du modèle choisi, mais aussi de l'utilisation réelle des na‐
vires.

M. Majid Jowhari: Merci, monsieur le président.

Je sais que vous m'avez accordé 10 secondes de plus. Je vous en
remercie.

Le président: Je vous ai accordé 30 secondes de plus.

Il nous reste encore quelques minutes avant de laisser partir nos
témoins. Avec la permission du Comité, j'aimerais profiter de la
prérogative de la présidence pour poser quelques questions aux té‐
moins.

Tout d'abord, merci d'être ici aujourd'hui.

Je suis curieux. À quel moment le MDN a‑t‑il mis à jour pour la
dernière fois le déplacement lège fourni en 2021? Était‑ce en 2021,
ou est‑ce que vous vous fondez sur une estimation antérieure de
votre cru?

M. Christopher Penney: Lorsque nous avons entrepris les re‐
cherches pour ce rapport, nous avons demandé au MDN s'il y avait
eu des changements au chapitre de la conception, du tonnage ou
d'autres éléments. Le ministère nous a répondu que non, qu'il utili‐
sait toujours les mêmes hypothèses de planification que celles utili‐
sées pour le rapport précédent, ce qui signifie un déplacement lège
de 7 800 tonnes.

Le président: Dans ce cas, savez-vous à quand remonte la plus
récente mise à jour du déplacement lège qu'on vous a fourni?

M. Christopher Penney: C'était certainement en 2020, même si
je crois qu'il est possible que le MDN possède des données internes
qui ne sont pas encore officielles.

Le président: Est‑ce que le MDN a déjà fourni les coûts du
cycle de vie au Bureau du directeur parlementaire du budget?

M. Christopher Penney: Pas les coûts du cycle de vie. Unique‐
ment les coûts de développement et d'acquisition.

Le président: Si j'ai bien compris, c'est obligatoire selon le cadre
du Conseil du Trésor, mais savez-vous si le MDN a développé...

● (1155)

M. Christopher Penney: Le ministère possède certainement des
estimations de ces coûts à l'interne.

Le président: Merveilleux.

J'ai une dernière question à poser, puis vous pourrez partir à
l'heure prévue.

Comme dans le cas de vos études précédentes, vous basez vos
coûts sur la classe Arleigh Burke, aux États-Unis. Quelle propor‐
tion des coûts associés à la classe Constellation — celle qui est plus
récente et moderne — avez-vous appliquée à ce programme?

M. Christopher Penney: La classe Constellation n'entre pas en
ligne de compte dans cette estimation. Nous avons adopté une ap‐
proche semblable à celle du Congressional Budget Office pour la
classe Constellation. Nous avons donc utilisé la même base de don‐
nées, mais celle‑ci porte sur la FREMM et non sur la classe
Constellation.

Le président: Merveilleux.

Encore une fois, merci beaucoup. Je vous remercie pour tout ce
que vous faites. C'est merveilleux de vous voir. J'espère que nous
nous reverrons dans le cadre du Budget supplémentaire des dé‐
penses (B), dans quelques semaines.

Membres du Comité, je crois comprendre que les whips ont
convenu que nous ne siègerons pas jeudi en raison de l'énoncé éco‐
nomique de l'automne. Si j'ai bien compris, Paul va essayer de de‐
mander aux témoins prévus jeudi de comparaître à notre prochaine
réunion sur ArriveCAN, qui aura lieu le 17 si je ne m'abuse.

Merveilleux. Il n'y a rien d'autre. La séance est levée. Merci à
tous.
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